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DDT 79

79-2018-11-21-001

Arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2018 déclarant

d'intérêt général le rétablissement de la continuité

écologique sur l'Autize et l'Egray, autorisant le syndicat

intercommunal d'aménagement hydraulique de l'Autize et

de l'Egray à aménager deux ouvrages sur la commune

d'Ardin et deux ouvrages sur la commune de

Champdeniers-Saint-Denis et rejetant la demande

d'autorisation du syndicat intercommunal d'aménagement

hydraulique de l'Autize et de l'Egray d'aménager un

ouvrage sur la commune de Saint-Pompain en application

des articles L211-7, L214-1 à L214-6 du Code de

l’environnement.

Arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2018 déclarant d'intérêt général le rétablissement de la

continuité écologique sur l'Autize et l'Egray, autorisant le syndicat intercommunal d'aménagement

hydraulique de l'Autize et de l'Egray à aménager deux ouvrages sur la commune d'Ardin et deux

ouvrages sur la commune de Champdeniers-Saint-Denis et rejetant la demande d'autorisation du

syndicat intercommunal d'aménagement hydraulique de l'Autize et de l'Egray d'aménager un

ouvrage sur la commune de Saint-Pompain en application des articles L211-7, L214-1 à L214-6

du Code de l’environnement.
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